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Résumé  

L’élevage représente entre 30 et 80 pour cent du PIB agricole et constitue la principale source de 

revenus pour les populations vulnérables des zones rurales. La région Proche-Orient et Afrique 

du Nord est exposée à plusieurs maladies animales et zoonoses transfrontières. Si les zoonoses 

menacent directement la santé humaine, les maladies touchant les animaux d’élevage peuvent 

avoir un effet dévastateur sur la productivité et la production animales, ainsi que sur le 

développement économique. Le changement climatique, les interactions croissantes entre 

l’animal et l’humain, l’utilisation des terres et l’empiétement humain sur la nature sont des 

facteurs d’aggravation des risques de développement de foyers potentiellement zoonotiques. La 

résistance aux antimicrobiens, la sécurité sanitaire des aliments, les maladies d’origine 

alimentaire, la dégradation de l’environnement et la pénurie d’eau sont autant de problématiques 

régionales qui appellent des efforts conjoints et multisectoriels. L’approche «Une seule santé» 

vise, dans une démarche intégrée et unificatrice, à équilibrer et à optimiser durablement la santé 

des personnes, des animaux et des écosystèmes et repose sur l’idée que la santé des humains et 

celle des animaux et des plantes – domestiques et sauvages – ainsi que de l’environnement en 

général (y compris des écosystèmes) sont étroitement liées et interdépendantes. Elle fait appel à 

divers secteurs, disciplines et communautés dans l’ensemble de la société, qui œuvrent ainsi de 

concert à l’amélioration du bien-être et à la lutte contre les menaces qui pèsent sur la santé et les 

écosystèmes. 

Le Bureau régional de la FAO pour le Proche-Orient et l’Afrique du Nord (RNE) a organisé un 

dialogue technique régional à distance en 2020, sur le thème L’approche «Une seule santé» 

appliquée à la gestion des maladies animales et des zoonoses et l’impact de la covid‑19 sur le 

secteur de l’élevage et, en 2021, sur le thème Mettre en œuvre l’approche «Une seule santé» pour 

prévenir les pandémies à venir. Lors de la 36e session de la Conférence régionale de la FAO pour 

le Proche-Orient, une manifestation intitulée L’approche «Une seule santé», contre les maladies 

et les ravageurs transfrontières a eu lieu en marge de la réunion des hauts fonctionnaires en 

janvier 2022. Les participants ont accueilli favorablement le plan de la FAO visant à établir une 

plateforme régionale «Une seule santé» en collaboration avec toutes les parties prenantes 

http://www.fao.org/home/fr/
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pertinentes dans la région et ont appelé les organisations régionales à renforcer la collaboration 

interinstitutions à l’appui des efforts déployés par les pays pour mettre en œuvre l’approche 

«Une seule santé». La réunion a aussi permis d’inviter les pays à contribuer à la création d’une 

plateforme régionale «Une seule santé», garante d’une coordination étroite et efficace entre les 

différents secteurs et les différentes parties prenantes. À la 69e session du Comité régional de 

l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) pour la Méditerranée orientale, qui s’est tenue 

le 22 octobre 2022, un document technique, intitulé Faire progresser la mise en œuvre de 

l’approche «Une seule santé» dans la région de la Méditerranée orientale et rédigé en étroite 

consultation avec les organisations partenaires régionales de l’Alliance quadripartite, a été 

présenté. 

En mai 2022, les fonctionnaires techniques des organisations régionales de l’Alliance 

quadripartite ont constitué un groupe de travail régional chargé de l’approche «Une seule santé», 

lequel organise régulièrement des réunions en ligne. Le Bureau régional de la FAO pour le 

Proche-Orient et l’Afrique du Nord a élaboré un projet de directives opérationnelles concernant la 

plateforme régionale «Une seule santé», en s’appuyant sur les contributions de ce groupe. 

La première réunion régionale quadripartite de haut niveau sur l’approche «Une seule santé», 

intitulée Accélérer la mise en œuvre l’approche «Une seule santé» en Méditerranée orientale, 

s’est tenue en mai 2023 à Mascate (Oman). La réunion a été financée par le Bureau régional de 

l’OMS pour la Méditerranée orientale (EMRO) et planifiée en étroite collaboration avec le 

Groupe quadripartite régional «Une seule santé». La rencontre a permis aux pays de faire part de 

leur expérience et des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de cette approche et de 

débattre des pratiques optimales à suivre à l’avenir. Il a notamment été recommandé d’achever de 

mettre en place et de pérenniser la plateforme régionale «Une seule santé». 

Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser au: 

Secrétariat de la Conférence régionale de la FAO pour le Proche-Orient, RNE 

FAO-RNE-NERC@fao.org  
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I. Introduction  

1. Les organisations de l’Alliance tripartite, à savoir la FAO, l’OMS et l’Organisation mondiale 

de la santé animale (OMSA, anciennement Office international des épizooties [OIE]) œuvrent de 

concert depuis plusieurs décennies pour lutter contre les risques qui se posent à l’interface entre 

l’humain, l’animal et l’environnement. L’Alliance tripartite est devenue quadripartite en mars 2022, 

lorsque le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) s’y est joint. Le Plan d’action 

conjoint «Une seule santé» (2022-2026), d’envergure mondiale, a été élaboré par l’Alliance 

quadripartite. Lors de la 36e session de la Conférence régionale pour le Proche-Orient, en 2022, les 

participants ont accueilli favorablement le projet de la FAO visant à établir une plateforme régionale 

«Une seule santé», en collaboration avec toutes les parties intéressées dans la région, le but étant de 

promouvoir l’approche «Une seule santé» dans l’ensemble de la région. Les pays ont été invités 

à soutenir la mise en place de la plateforme et à favoriser une coordination efficace entre les parties 

prenantes. Depuis le milieu de l’année 2022, les organisations régionales qui forment l’Alliance 

quadripartite se réunissent régulièrement pour contribuer à la mise en route d’un mécanisme régional 

de coordination «Une seule santé» (la plateforme «Une seule santé»), dont le rôle est de définir 

l’orientation stratégique, de réunir les parties prenantes et les partenaires et de coordonner l’action et 

l’appui aux États membres dans toute la région. Des directives opérationnelles ont été élaborées et le 

groupe œuvre à l’élaboration d’un plan d’action régional conjoint «Une seule santé». En dépit de ce 

soutien et de cet engagement de taille, il s’avère difficile d’appliquer de façon concrète l’approche 

«Une seule santé», en raison d’obstacles techniques, institutionnels et professionnels, auxquels 

s’ajoutent les questions de durabilité, des priorités concurrentes et des problèmes de financement, qui 

se dressent comme de véritables barrières. 

2. Pour mettre en œuvre l’approche, il faut en assurer l’institutionnalisation aux niveaux national 

et infranational, se doter de politiques et de cadres juridiques appropriés allant dans ce sens, 

sensibiliser davantage toutes les parties prenantes et allouer des ressources adéquates. 

II. Informations actualisées sur l’état d’avancement de la mise en place d’une 

plateforme régionale et d’activités «Une seule santé» au Proche-Orient et 

en Afrique du Nord 

L’approche «Une seule santé» au Proche-Orient et en Afrique du Nord – état d’avancement et 

évolution 

3. Suite aux manifestations liées aux dialogues techniques régionaux organisés en ligne en 2020 

et en 2021, qui portaient sur l’application de l’approche «Une seule santé» à la gestion des maladies 

animales et des zoonoses, sur la prévention des futures pandémies et sur le rôle de l’approche dans la 

lutte contre les maladies transfrontières, également abordé lors de la réunion des hauts fonctionnaires 

en marge de la 36e session de la Conférence régionale pour le Proche-Orient en 2022, les participants 

ont été unanimes quant à la nécessité de créer une plateforme régionale «Une seule santé» en 

collaboration avec l’ensemble des parties concernées. 

4. Depuis 2022, les organisations régionales de l’Alliance quadripartite se réunissent 

régulièrement pour se pencher sur l’établissement d’un mécanisme régional de coordination 

«Une seule santé» et élaborer des directives opérationnelles. Par l’intermédiaire de la plateforme 

régionale «Une seule santé», l’Alliance quadripartite jouera un rôle de chef de file, qui consistera à 

définir l’orientation stratégique, à mobiliser les parties prenantes et les partenaires, à coordonner 

l’action, à soutenir les États membres de la région, à élaborer un plan d’action régional conjoint 

«Une seule santé» et à fournir des directives en vue de sa mise en œuvre.  

5. Les pays ont donné leur accord et insisté sur le fait qu’il était essentiel de mettre en œuvre 

l’approche «Une seule santé» dans la région en approuvant une résolution soulignant combien il est 

urgent et nécessaire d’exploiter et de renforcer la coopération existant entre les quatre organisations de 

l’Alliance quadripartite afin de proposer des solutions à l’intention de leurs organes directeurs 

respectifs. De plus, les pays ont approuvé un cadre opérationnel relatif à l’adoption, à l’adaptation et à 

la mise en œuvre de l’approche «Une seule santé» dans les pays de la Méditerranée orientale 
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entre 2022 et 2027. Depuis 2022, les fonctionnaires techniques des organisations régionales de 

l’Alliance quadripartite tiennent régulièrement des réunions en ligne, qui ont abouti à la rédaction des 

directives opérationnelles relatives à la plateforme régionale. En mai 2023, la première réunion 

régionale quadripartite de haut niveau sur la mise en œuvre de l’approche «Une seule santé» a eu lieu 

à Mascate (Oman). Les parties concernées des gouvernements et de la société civile ont été invitées et 

ont saisi cette occasion pour examiner la situation actuelle et les perspectives concernant l’approche 

«Une seule santé» dans la région et se pencher sur la meilleure façon de progresser dans le cadre d’un 

processus concerté et clairement structuré, ce qui a permis de dresser une liste de recommandations à 

l’intention des organisations régionales de l’Alliance quadripartite.  

6. Sur la base des conclusions de la réunion et des échanges précédents entre les membres du 

groupe des fonctionnaires techniques des organisations régionales de l’Alliance quadripartite, le 

groupe a entamé la rédaction d’un plan d’action régional «Une seule santé» pour le Proche-Orient, le 

Moyen-Orient, l’Afrique du Nord et la Méditerranée orientale pour 2024‑2025 et assorti d’objectifs 

stratégiques et d’activités pertinentes.  

Occasions à saisir et défis à relever  

7. La FAO promeut l’approche «Une seule santé» dans le cadre de ses activités, non seulement 

pour lutter contre les zoonoses et maladies animales transfrontières, mais aussi car elle s’intéresse à la 

sécurité alimentaire, à l’agriculture durable, à la sécurité sanitaire des aliments, à la résistance aux 

antimicrobiens, à la nutrition, à la santé des animaux et végétaux, à la pêche et à la protection des 

moyens de subsistance. Il est essentiel d’appliquer l’approche «Une seule santé» si l’on veut 

concrétiser le Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et les 

objectifs de développement durable (ODD) qui y sont visés. Malgré le soutien et l’engagement 

manifestés aux niveaux mondial et régional, dans les faits, la mise en œuvre de l’approche «Une seule 

santé» s’avère difficile en raison d’obstacles techniques, institutionnels et professionnels, auxquels 

s’ajoutent les questions de durabilité, des priorités concurrentes et des problèmes de financement, qui 

se dressent comme de véritables barrières. La mise en œuvre de l’approche suppose de disposer de 

compétences et de renforcer les capacités intersectorielles, de former le personnel de façon conjointe, 

d’assurer une gouvernance efficace fondée sur des principes transdisciplinaires et multisectoriels, de 

créer des parcours et des perspectives de carrière, de mobiliser les communautés et de prendre en 

compte les parties intéressées.  

8. La région Proche-Orient et Afrique du Nord est exposée à plusieurs maladies animales 

transfrontières (fièvre aphteuse, peste des petits ruminants, dermatose nodulaire contagieuse, etc.) et 

zoonoses (fièvre de la vallée du Rift, grippe aviaire hautement pathogène, rage, coronavirus du 

syndrome respiratoire du Moyen-Orient, brucellose, tuberculose bovine, etc.). Plusieurs pays de la 

région sont en situation de conflit armé ou de crise prolongée. Dans de telles conditions, les risques 

d’épidémie et les cas de maladies potentiellement zoonotiques augmentent. La résistance aux 

antimicrobiens, les maladies d’origine alimentaire, les problèmes de sécurité sanitaire des aliments et 

le changement climatique font peser une menace sur la sécurité alimentaire.  

9. En raison de connaissances insuffisantes chez les décideurs, d’une législation fragmentée et 

dépassée, de mécanismes de financement peu clairs, du flou qui entoure les rôles et les responsabilités, 

d’un manque de communication entre les secteurs du fait de priorités contradictoires, d’une pénurie de 

personnel qualifié et d’un savoir-faire limité, la mise en œuvre de l’approche «Une seule santé» prend 

du retard. De plus, les organisations régionales de l’Alliance quadripartite ne couvrent pas toutes la 

même zone géographique. Le Bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale dessert 

l’Afghanistan, le Pakistan, la République islamique d’Iran et la Somalie, pays qui ne sont pas compris 

dans la région Proche-Orient et Afrique du Nord de la FAO. S’agissant du PNUE, ce sont les régions 

Afrique et Asie occidentale qui sont concernées. Il convient de s’accorder sur les modalités de 

l’approche «Une seule santé» au niveau régional, ainsi que sur les dispositions en matière de 

financement, et les organisations de l’Alliance quadripartite doivent s’engager à assurer un 

financement durable.  



NERC/24/INF/26               5 

 

 

Actions possibles: 

Action au niveau mondial: 

10. Le plan d’action conjoint «Une seule santé» (2022‑2026) vise à préserver la santé publique, la 

santé animale, la sécurité sanitaire des aliments, la sécurité alimentaire et la santé des écosystèmes. Le 

plan d’action conjoint «Une seule santé» s’inspire également de la résolution WHA74.7, par laquelle 

la 74ᵉ Assemblée mondiale de la Santé appelle à «s’appuyer sur la coopération existante entre l’OMS, 

la FAO, l’OIE et le PNUE et [à] la renforcer, en vue d’élaborer des options pour examen par leurs 

organes directeurs respectifs, y compris l’élaboration d’une stratégie commune sur l’approche 

“Une seule santé” incluant un plan de travail conjoint pour mieux prévenir, suivre, détecter, combattre 

et endiguer les flambées épidémiques de zoonoses». La vision (impact) du plan d’action 

conjoint «Une seule santé» et ses futures versions, exprimées sous la forme de l’impact recherché dans 

un délai de 15 à 20 ans, consistent en l’«avènement d’un monde mieux à même de prévenir, de prévoir 

et de détecter les menaces pour la santé, d’y faire face et d’améliorer la santé des êtres humains, des 

animaux, des végétaux et de l’environnement, tout en contribuant au développement durable».  

11. L’objectif est reflété par deux résultats à long terme, qui devraient être atteints conformément 

au Programme de développement durable à l’horizon 2030:  

a. Résultat à long terme 1: amélioration de la santé des êtres humains, des animaux, des 

végétaux et de l’environnement et recherche de solutions durables «Une seule santé» à 

l’échelle du système qui permettent aux écosystèmes de se développer harmonieusement.  

b. Résultat à long terme 2: atténuation du risque et de l’impact des menaces sanitaires à 

l’interface des êtres humains, des animaux, des végétaux et de l’environnement par 

l’utilisation réelle, efficace et équitable de l’approche «Une seule santé».  

Action au niveau régional: 

12. Lors de la réunion des hauts fonctionnaires de la 36e session de la Conférence régionale de la 

FAO pour le Proche-Orient, en janvier 2022, les délégués ont accueilli favorablement l’idée d’une 

plateforme régionale «Une seule santé». Les organisations régionales ont été invitées à renforcer la 

collaboration interinstitutions à l’appui des efforts déployés par les pays pour mettre en œuvre 

l’approche «Une seule santé».  

13. Lors de la 69e session du Comité régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale, 

en octobre 2022, les pays se sont déclarés favorables à l’approche régionale «Une seule santé» et en 

ont souligné l’importance.  

14. La première réunion régionale quadripartite de haut niveau sur l’approche «Une seule santé», 

sur le thème Accélérer la mise en œuvre l’approche «Une seule santé» en Méditerranée orientale, 

s’est tenue à Mascate (Oman), en mai 2023. Elle a été financée par le Bureau de l’OMS pour la 

Méditerranée orientale et organisée en collaboration avec les organisations de l’Alliance quadripartite. 

Elle a abouti aux principales recommandations suivantes:  

1. achever la mise en place d’une plateforme régionale quadripartite «Une seule santé»; 

2. fournir des ressources et un appui technique aux pays afin de les aider à adapter les plans 

«Une seule santé» et à les mettre en œuvre; 

3. en collaboration avec des universités et des institutions techniques, élaborer un programme de 

formation uniformisé sur l’approche «Une seule santé», qui sera mis en œuvre dans les pays 

concernés; 

4. organiser une réunion annuelle sur l’approche «Une seule santé» afin d’examiner les progrès 

accomplis et d’accélérer la mise en œuvre des activités régionales en la matière. 

15. Les actions suivantes sont apparues comme étant essentielles pour les pays concernés: 

1. actualiser les plans nationaux de façon à les aligner avec les plans mondiaux et régionaux, 

dans la mesure du possible; 

2. veiller à ce que l’approche «Une seule santé» soit intégrée dans les différents plans; 
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3. établir le coût du plan «Une seule santé», allouer des ressources nationales et déployer des 

efforts visant à mobiliser des ressources aux fins de sa mise en œuvre; 

4. mettre en place un mécanisme de suivi et d’évaluation; 

5. élaborer une stratégie pour les équipes «Une seule santé»; 

6. mettre au point un programme de renforcement des capacités relatives à l’approche 

«Une seule santé»; 

7. intégrer l’approche «Une seule santé» dans les programmes d’études supérieures de premier, 

deuxième et troisième cycles, etc.  

16. Dans leurs régions respectives dans la zone du Proche-Orient, de l’Afrique du Nord et de la 

Méditerranée orientale, la FAO, l’OMS, l’OMSA et le PNUE unissent leurs forces au sein de 

l’Alliance quadripartite pour promouvoir et favoriser l’utilisation optimale des ressources disponibles 

et créer des synergies dans la lutte contre les risques sanitaires aux interfaces entre l’homme, l’animal 

et l’environnement, afin d’aider les États membres à obtenir des résultats à long terme.  

17. Les directives opérationnelles relatives à la plateforme régionale «Une seule santé» ont été 

élaborées lors des réunions de consultation auxquelles ont participé les fonctionnaires techniques des 

unités régionales des organisations de l’Alliance quadripartite. Ces réunions, qui ont lieu à intervalles 

réguliers, visent à faire progresser la création de la plateforme régionale «Une seule santé» et 

à améliorer la mise en œuvre des activités régionales. Les objectifs finaux sont les suivants: 

• créer une plateforme «Une seule santé», qui servira de mécanisme officiel pour la 

coordination multisectorielle à l’échelon régional – création de la plateforme régionale 

«Une seule santé»; 

donner un caractère officiel à la plateforme pour diriger la mise en œuvre des plans d’action 

qui auront été fixés; 

élaborer un mandat précisant les domaines de collaboration sur les questions techniques;  

• mobiliser les ressources financières nécessaires aux activités prévues;  

• élaborer une stratégie conjointe en matière de communication et de sensibilisation.  

18. La plateforme régionale «Une seule santé» permettra d’accélérer les actions visant à atteindre 

trois résultats à moyen terme d’ici 2026: 

Résultat 1: Élaboration et mise en œuvre d’une stratégie et d’un plan d’action régionaux 

«Une seule santé», conformément au Plan d’action conjoint, dans le but d’optimiser la santé 

des humains, des animaux et des écosystèmes.  

Résultat 2: amélioration de la coordination et des synergies entre les organisations de 

l’Alliance quadripartite, l’objectif étant d’aider les pays sur différents aspects relevant de 

l’approche «Une seule santé», notamment le renforcement des capacités, la fourniture d’un 

appui stratégique et technique, les dialogues sur les politiques et la création de ressources, de 

bases de connaissances et de contenu.  

Résultat 3: Renforcement de la coordination entre les pays de la région en ce qui concerne 

l’élaboration de politiques, la surveillance et l’établissement de rapports conjoints et l’action 

rapide face aux problèmes de santé grâce à l’approche «Une seule santé».  

19. Les directives opérationnelles relatives à la plateforme régionale «Une seule santé» ont été 

élaborées lors des réunions de consultation auxquelles ont participé les fonctionnaires techniques de la 

région. Cette plateforme jouera un rôle moteur puisqu’elle définira l’orientation stratégique, réunira les 

parties prenantes et les partenaires et coordonnera les actions. Les domaines et les initiatives relevant 

de la plateforme «Une seule santé» seront les suivants: 

• le renforcement des capacités «Une seule santé» afin d’améliorer l’interface 

humain-animal-environnement;  
• la réduction des risques liés aux épidémies et pandémies zoonotiques émergentes et 

résurgentes;  
• la consolidation des efforts visant à lutter contre les maladies humaines et animales (y compris 

les organismes nuisibles aux espèces aquatiques);  



NERC/24/INF/26               7 

 

 

• le renforcement de l’évaluation et de la gestion des risques en matière de sécurité sanitaire des 

aliments, ainsi que la communication sur ces risques;  

• la maîtrise des risques multiples posés par la résistance aux antimicrobiens;  

• l’amélioration de la protection de l’environnement dans tous ses aspects.  

20. À l’heure actuelle, les fonctionnaires techniques du Groupe quadripartite œuvrent à 

l’élaboration du plan d’action régional «Une seule santé». La version préliminaire du plan comprend 

les cinq objectifs stratégiques suivants:  

Objectif stratégique 1: Institutionnaliser, formaliser et renforcer le mécanisme de 

coordination régionale quadripartite «Une seule santé» au niveau régional.  

Objectif stratégique 2: Améliorer la coordination intersectorielle au niveau national.  

Objectif stratégique 3: Renforcer les capacités des équipes «Une seule santé» au niveau 

national.  

Objectif stratégique 4: Renforcer les capacités en matière de préparation et de réaction face 

aux menaces sanitaires à l’interface humain-animal-environnement dans tous les secteurs au 

niveau national.  

Objectif stratégique 5: Tirer parti des innovations et des nouvelles technologies liées 

à l’approche «Une seule santé» dans la région. 

Accélérateurs et questions transversales 

21. Dans le Cadre stratégique de la FAO, l’approche «Une seule santé» constitue l’un des 

domaines prioritaires du Programme (DPP) relevant de l’amélioration en matière de production, qui 

consiste à établir des modes de consommation et de production viables grâce à des filières 

d’approvisionnement efficaces et inclusives dans les secteurs de l’alimentation et de l’agriculture aux 

niveaux local, régional et mondial, en veillant à la résilience et à la durabilité des systèmes 

agroalimentaires dans le contexte du changement climatique et environnemental.  

22. Le champ d’application de l’approche «Une seule santé» comprend: le renforcement des 

systèmes de santé, la réduction des risques liés aux épidémies et pandémies zoonotiques émergentes et 

résurgentes, le renforcement des efforts visant à lutter contre les organismes nuisibles et les maladies 

touchant les humains, les animaux, les plantes et les milieux aquatiques, le renforcement de 

l’évaluation et de la gestion des maladies d’origine alimentaire et des risques liés à la sécurité 

alimentaire, la maîtrise des risques multiples posés par la résistance aux antimicrobiens et 

l’amélioration de la protection de l’environnement dans tous ses aspects. Les accélérateurs et les 

questions transversales sont les suivants:  

• Technologies: accélérer l’adoption des innovations techniques et des principes de biosécurité 

pour limiter les pertes dues aux organismes nuisibles et aux maladies.  

• Innovation: mettre en place des solutions numériques novatrices pour appuyer une vaste 

extension de la couverture des systèmes sanitaires contribuant à corriger les inégalités, grâce à 

l’adoption d’une approche «Une seule santé».  

• Données: établir au niveau des pays des systèmes de surveillance utilisant de multiples 

sources d’informations et intégrés avec la Plateforme géospatiale de l’initiative Main dans la 

main pour mieux cibler les actions et appuyer la prise de décision au niveau des utilisateurs.  

• Compléments: analyser la gouvernance (économie institutionnelle et politique) pour améliorer 

la gouvernance «Une seule santé», depuis le niveau mondial jusqu’au niveau national; 

améliorer la surveillance de la filière alimentaire du point de vue de la santé et de la sécurité 

sanitaire; assurer des formations sur l’approche systémique et conduire des activités ciblées de 

renforcement des capacités; améliorer l’interface science-politiques.  
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Orientations données par la Conférence régionale pour le Proche-Orient à sa 36ᵉ session 

23. Dans la déclaration ministérielle de la 36e session de la Conférence régionale de la FAO pour 

le Proche-Orient (février 2022), les ministres et les chefs de délégation ont affirmé leur soutien au 

Cadre stratégique de la FAO pour 2022‑2031, qui prône une transition vers des systèmes 

agroalimentaires plus efficients, plus inclusifs, plus résilients et plus durables pour améliorer la 

production, la nutrition, l’environnement et les conditions de vie, sans laisser personne de côté. Le 

Cadre vise à accélérer les progrès en vue d’atteindre les objectifs de développement durable.  

24. Les ministres et chefs de délégation ont également approuvé les quatre priorités régionales du 

programme de travail de la FAO, qui se composent de domaines stratégiques visant à aider les pays de 

la région à transformer leurs systèmes agroalimentaires en application du Cadre stratégique de la FAO 

pour 2022‑2031. Les représentants ont noté que les quatre priorités régionales mettaient en avant des 

questions d’une importance stratégique pour la région.  

25. Les zoonoses, la résistance aux antimicrobiens, les maladies d’origine alimentaire, la sécurité 

sanitaire des aliments et la technologie, la nutrition et la sécurité alimentaire, ainsi que 

l’environnement, sont autant d’enjeux qui revêtent une importance cruciale pour la région et 

nécessitent une approche globale en matière de gestion. En janvier 2023, une réunion consultative 

organisée en Jordanie par le Bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale a permis de 

dresser une liste de zoonoses et de maladies à transmission vectorielle prioritaires: fièvre 

hémorragique de Crimée-Congo, leishmaniose, dengue, rage, fièvre jaune, virus du Nil occidental, 

fièvre de la Vallée du Rift, chikungunya et leptospirose. Parmi les autres zoonoses importantes 

observées dans la région figurent le coronavirus du syndrome respiratoire du Moyen-Orient 

(MERS-CoV), la grippe aviaire, l’anthrax et la brucellose. La résistance aux antimicrobiens et son 

incidence sur la production animale, les maladies d’origine alimentaire et la sécurité sanitaire des 

aliments posent d’importants problèmes dans la région.  

Mesures que la Conférence régionale pour le Proche-Orient pourrait envisager à sa 37ᵉ session 

La Conférence régionale de la FAO pour le Proche-Orient devrait considérer l’approche «Une seule 

santé» comme une priorité pour la région. Grâce à la mise en place d’une plateforme régionale «Une 

seule santé» par les organisations régionales de l’Alliance quadripartite, en collaboration avec toutes 

les parties concernées, les pays seront mieux à même de mettre en œuvre les activités prévues par le 

plan d’action régional «Une seule santé», avec les orientations de la plateforme «Une seule santé». 


